
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

                                                 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

                                                 



 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 



 

 

 

 



 

EXPLICATIONS Cadre I

Pour obtenir le remboursement de ses frais, l'expert DOIT compléter le CADRE II et éventuellement le verso de ce document en 

lettres capitales à défaut de quoi le remboursement ne pourra être effectué.

Quand l'EXPERT doit-il compléter et signer le verso?

a. lors de sa première participation à une réunion ou entretien;

b. lorsqu'une modification intervient dans les renseignements fournis précédemment (adresse, compte bancaire, organisme, etc.)

c. lorsqu'il n'a pas ou plus sa VIGNETTE EXPERT;

Dans le cadre II, doivent figurer les montants exprimés en devise des frais de voyage en regard du ou des modes de transports utilisés

(les frais de taxi ne sont pas remboursés) et des lieux de départ et arrivée.

Les titres de transport DOIVENT être présentés au secrétaire de réunion avec ce document pour permettre la validation des prix déclarés.

CE DOCUMENT EST VALIDE SEULEMEMENT S'IL EST SIGNE PAR L'EXPERT ET LE SECRETAIRE DE REUNION.
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